Module 10: Conducting a Crime Scene Investigation	Facilitator Guide

	Module 9 : Mener l’enquÊte sur les lieux d’un crime 

	Jour : 7 et 8
	Durée : 8 heures
	Niveau de compréhension : Application



	Stratégies pédagogiques :

	Cours magistral
Discussion en grand groupe
Étude de cas
	Activité en petits groupes
Restitution de l'enseignement reçu 


	Matériel/locaux pour le module :
	Disposition normale de la salle de classe 
Polycopié de l'instructeur 9.1 : Activité d'évaluation des lieux d’un crime

	Supports/polycopiés destinés aux participants :
	Guide pratique 9.1 : Étude de cas sur le complot de Bojinka
Guide pratique 9.2 : Activité sur la collecte des premières informations
Guide pratique 9.3 : Exemple de formulaires relatifs aux preuves
Guide pratique 9.4 : Fonctions sur les lieux d'un crime
Polycopié 9.1 : Activité d'évaluation des lieux d’un crime


Présentation
Les informations de ce module seront utiles pour mener en toute sécurité les premières investigations des lieux d’un crime que l’on soupçonne d'être de nature terroriste. Les participants se familiariseront avec les meilleures pratiques visant à intervenir sur les lieux d’un crime, à le sécuriser et à le documenter ainsi qu’à en collecter les éléments de preuve. Ce module examine le concept de connaissance de la situation ainsi que les menaces associées aux lieux de crime de nature terroriste. Il aborde le contrôle du périmètre et la mise en place de la zone de rassemblement, puis il emmène les participant sur les lieux d’un crime simulé. Au terme de ce module, les participants seront en mesure de décrire les actions à entreprendre lors d’une enquête sur les lieux d'un crime.
Sujets du module
[bookmark: _Toc357414497][bookmark: _Toc357414761]Vous trouverez ci-dessous un aperçu des principaux sujets et leurs durées approximatives. 

	Sujet
	Objectifs pédagogiques intermédiaires
	Durée approximative

	Présentation du module
	Sans objet
	45 minutes

	Introduction aux types de preuve sur les lieux d’un crime
	Expliquer le principe d'échange de Locard.
Expliquer l'importance des éléments de preuve.
Citer les quatre catégories de preuve.
Identifier les types de preuve matérielle.
	30 minutes

	Acquérir une bonne connaissance de la situation.
	Décrire le concept de connaissance de la situation. 
Décrire les obstacles qui empêchent une bonne connaissance de la situation.
Décrire les responsabilités des premiers intervenants.
	90 minutes

	Contrôler le périmètre et mettre en place une zone de rassemblement.

	Décrire l’importance de contrôler le périmètre.
Décrire l’importance d’établir une zone de rassemblement.
	65 minutes



	Procéder au traitement des lieux du crime.
	Expliquer l’importance de mener une inspection sommaire sur les lieux du crime.
Expliquer l'importance de documenter les lieux du crime.
Identifier plusieurs types de documentation des lieux d'un crime.
Expliquer l’importance de collecter les éléments de preuve.
	70 minutes

	Planifier l’enquête
	Décrire l’importance du plan d’enquête.
Identifier les procédures visant à répondre aux besoins en ressources.
	70 minutes

	Activité d'évaluation des lieux d’un crime
	Mener une inspection sommaire pour évaluer les lieux du crime.
Analyser les éléments de preuve collectés sur les lieux du crime.
	100 minutes 

	Récapitulatif du module
	Sans objet
	10 minutes



[bookmark: _Toc357414498][bookmark: _Toc357414762][bookmark: _Toc357414787]La durée des modules est fournie à titre indicatif uniquement et variera en fonction du niveau d'expérience et d'intérêt des participants ou d'autres facteurs rencontrés pendant les sessions.
Termes clés
	Terme clé
	Description

	Caractéristiques de classe
	Caractéristiques générales d’un objet pouvant servir à réduire le nombre de correspondances possibles.

	Échantillon de contrôle
	Échantillon d’une substance qui n’a pas été taché ou contaminé par un autre type de substance (biologique ou autre).

	Échantillon d'élimination
	Comparable à un échantillon de référence, mais servant à éliminer de la liste des potentiels suspects les personnes qui ont un accès légitime au site.

	Responsabilité des preuves
	Indique la continuité de possession d’un élément de preuve.

	Premiers intervenants
	Agents des forces de l'ordre, pompiers, personnel médical et autres secouristes qui normalement arrivent en premier sur les lieux.

	Caractéristiques individuelles
	Elles peuvent servir à déterminer si un élément de preuve a appartenu à une personne ou un objet spécifique.

	Preuves matérielles
	Tout objet pouvant établir qu’un crime a été commis ou constituant un lien entre le crime et la victime ou l'auteur.

	Échantillon de référence
	Échantillon provenant d’une source humaine connue que l’on peut comparer avec un échantillon provenant des lieux du crime.

	Zone de rassemblement
	Zone située à proximité de l'entrée des lieux du crime et suffisamment grande pour y rassembler les ressources ; les enquêteurs doivent pouvoir la sécuriser et en limiter l'accès.

	Preuve testimoniale
	Déclarations d’un témoin devant un tribunal établissant la preuve de ce qui est affirmé ou débattu.

	Inspection sommaire
	Examen rapide des lieux du crime visant à :
Identifier les zones à fouiller. 
Hiérarchiser les actions.
Déterminer les besoins en équipement et en personnel.
Identifier les éventuels problèmes de sécurité.


Abréviations/acronymes
	Abréviation/acronyme
	Description

	ADN
	Acide désoxyribonucléique.

	EEI
	Engin explosif improvisé.



	[bookmark: _Toc357414764][bookmark: _Toc357414789][bookmark: _Toc357414500]Sujet : Présentation du module
	45 minutes 



	Diapo 1. Mener l’enquête sur les lieux d’un crime 
	
	
	

	Diapo-titre

	Description de l’image : Drapeau des États-Unis et sceau de l'ATA.



Préparation du module

Instructeurs et interprètes : Les instructeurs et les interprètes travailleront avec chaque équipe pendant les activités. 
Ce module est divisé en deux parties : environ 4 heures pour le cours magistral et la discussion et 4 heures pour les exercices.
Il décrit la manière de gérer les lieux d’un crime, mais n’aborde pas en détails les techniques de traitement des lieux d’un crime comme la prise de photos ou la détection et le prélèvement d'empreintes digitales.
Pour les groupes avancés, visez à poser des questions et à demander des explications sur les concept plutôt qu’à en fournir la définition ou à les identifier.

Prévoyez suffisamment de temps pour les activités suivantes : 
Ce module comporte un exercice au cours duquel les participants évalueront les lieux d’un crime (Polycopié 9.1). 
Reportez-vous au polycopié de l'instructeur 9.1 : Activité d'évaluation des lieux d’un crime, pour en consulter les consignes. Servez-vous des images figurant sur les pages 3 à 17 pour ajouter à la complexité de chaque scénario, si nécessaire. 
Avant de mener l’exercice, préparez trois lieux de crime dans trois salles de travail. Chacun des lieux de crime doit contenir des photos des éléments de preuve disposés dans les salles. 
Imprimez-en les photos (un cliché par page) avant de démarrer l'exercice. Les notes à l'intention de l'instructeur contiennent des recommandations spécifiques. 
Consignes relatives aux participants
Quand vous commencez ce module :
Mentionnez les guides pratiques et polycopiés que les participants utiliseront pendant ce module. Expliquez que les consignes pour toutes les activités et tous les exercices figurent dans les supports de cours. 
Passez en revue les termes clés, les abréviations et les acronymes avant de démarrer le module.

	Diapo 2. Objectif pédagogique final
	
	
	

	Au terme de ce module, vous serez en mesure de décrire les actions à entreprendre pour enquêter sur les lieux d'un crime.

	Description de l’image : Un enquêteur qui photographie les lieux d’un crime.



Évoquez brièvement l'objectif pédagogique final.
Faites ressortir les principaux sujets qui seront abordés :
Introduction aux types de preuve sur les lieux d’un crime
Acquérir une bonne connaissance de la situation.
Contrôler le périmètre et mettre en place une zone de rassemblement.
Procéder au traitement des lieux.
Planifier l’enquête.

	Diapo 3. Étude de cas sur le complot de Bojinka (Guide pratique 9.1)
	
	
	[image: ]

	But : Analyser le contexte d’une enquête sur les lieux d’un crime. 
Durée : 40 minutes (20 min pour l’activité et 20 min de discussion)
Composition des groupes : Activité en petits groupes
Débriefing : discussion en grand groupe

	Description de l’image : Pas d’image.



Demandez aux participants de se reporter au guide pratique 9.1 : Étude de cas sur le complot de Bojinka.
Passez en revue les consignes avec les participants.
Menez une conversation générale approfondie sur l’affaire.
Expliquez que ce qui n'était au départ qu’une intervention banale – dans ce cas précis, un incendie d'appartement – s'est rapidement transformé en dangereux lieux de crime qui ont mené les enquêteurs sur la piste d’un groupe terroriste international. 
Évoquez d’autres cas similaires dont vous avez connaissance et demandez aux participants s’ils ont déjà rencontré une situation similaire. 
Insistez sur le fait qu’une enquête de routine peut rapidement prendre des proportions beaucoup plus importantes, c'est pourquoi les agents devraient toujours y être préparés.

	Sujet : Introduction aux types de preuve sur les lieux d’un crime
	30 minutes 



Objectifs pédagogiques intermédiaires :
Expliquer le principe d'échange de Locard.
Expliquer l'importance des éléments de preuve.
Citer les quatre catégories de preuve.
Identifier les types de preuve matérielle.

	Diapo 4. Le principe d'échange de Locard
	
	
	

	Tout contact entre deux objets laissera des traces tant sur l’un que sur l'autre.
Toute personne qui entre dans un lieu y laissera et y prendra quelque chose.

	Description de l’image : Saupoudrage pour relevé d'empreintes digitales.



Expliquer le principe d'échange de Locard : ce concept a été élaboré par le Dr. Edmond Locard (1877-1966) qui spéculait qu’à chaque fois que l’on entre en contact avec une autre personne, un lieu ou un objet, il en résulte un échange de matières physiques. D'après lui, peu importe le crime et son lieu de commission, le criminel peut laisser toutes sortes de preuve derrière lui, notamment son ADN, ses empreintes digitales, des empreintes de pas, des cheveux ou poils, des cellules cutanées, du sang, des liquides corporels, des morceaux de vêtements, des fibres, etc. De la même manière, un criminel emportera également quelque chose des lieux du crime avec lui. (Source : Forensic Handbook) 
Faites remarquer que ce principe peut s'appliquer à tout type de preuve, y compris à des éléments numériques. 
Faites remarquer que lorsque l’enquêteur ou les premiers intervenants pénètrent sur les lieux, ils laisseront également des traces de leur passage.

	Diapo 5. L’importance des éléments de preuve (1/2)
	
	
	

	Ils racontent les évènements :
· Il faut parfois les interpréter.
· Ils contribuent à prouver les faits relatifs au crime.

	Description de l’image : Attentat terroriste à la bombe dans un bus à Londres, au Royaume-Uni.



Décrivez l'importance des éléments de preuve.
Soulignez le fait que les éléments de preuve racontent la commission du crime. En général, les faits essentiels sont découverts sur les lieux du crime. Étudier le type d’attaque et de victime (ou de cible) raconte souvent une histoire.

	Diapo 6. L’importance des éléments de preuve (2/2)
	
	
	

	Ils relient le suspect au crime.
Ils permettent d’identifier des complices.
Ils peuvent établir la présence d’un suspect.
Ils peuvent fournir un motif légal d'arrestation ou de perquisition.

	Description de l’image : Une empreinte de pas dans la neige. 



Continuez de décrire l'importance des éléments de preuve.
Expliquez que les éléments de preuve peuvent relier les auteurs au crime soit parce ceux-ci ont un lien avec les lieux ou parce qu’ils étaient présents, soit en fournissant une raison légale d'arrêter un suspect ou de perquisitionner un lieu.

	Diapo 7. Les catégories de preuves 
	
	
	

	Matérielles 
Numériques 
Documentaires 
Testimoniales 

	Description de l’image : Les déclencheurs de bombes et dispositifs d'amorçage recueillis comme éléments de preuve dans l'affaire de l’aspirant terroriste de 2011, dans laquelle Khalid Ali-M Aldawsari a été reconnu coupable de tentative d'utilisation d'une arme de destruction massive. Un téléphone portable dans un sachet pour élément de preuve. Une pile de reçus. Une personne qui témoigne devant un tribunal.



Expliquez les quatre grandes catégories de preuve.

	Diapo 8. Les types de preuve matérielle 
	
	
	

	Les empreintes digitales
Les traces
Les armes à feu
Les impressions (autres type d’empreintes)
Le sang
Les explosifs
Les documents :
Numériques
Papier

	Description de l’image : Pas d’image.



Donnez la définition du terme « élément de preuve » en expliquant qu’il s'agit de tout objet pouvant établir qu’un crime a été commis ou présentant un lien entre le crime et la victime ou l'auteur.
Présentez les types de preuve matérielle que l’on peut retrouver sur les lieux d’un crime.
Parmi les informations ci-dessous, présentez celles qui vous semblent pertinentes pour les participants, selon leurs rôles et responsabilités :
Les empreintes digitales 
Expliquez que les empreintes de référence aident les enquêteurs à identifier avec certitude les empreintes relevées sur les lieux du crime qui n’appartiennent pas au suspect.
Les traces
Expliquez que toutes sortes d'éléments peuvent être considéré comme des traces, parmi lesquels : de la terre sur un sol, des copeaux de peinture, des éclats de verre, etc. 
On peut prélever ces traces avec des gants ou une pince à épiler. 
La collecte à l'adhésif est idéale pour recueillir des traces (cheveux ou poils, par ex.) présentes sur des vêtements ou des meubles.
On peut prélever d’autres types de traces par grattage ou aspiration. 
Les armes à feu
Expliquez qu'après avoir neutralisé une arme, il faut la manipuler et l’emballer de manière à préserver les éléments de preuve qu’elle contient.
Toujours présumer qu’une arme à feu est chargée et la neutraliser soi-même.
Toujours enfiler des gants avant de toucher une arme à feu.
Toujours prendre des mesures de sécurité universelles.
Les impressions (autres type d’empreintes)
Expliquez que les impressions/autres types d'empreinte sont parmi les éléments de preuve les plus négligés sur les lieux d’un crime. En général, on retrouve et l’on traite les empreintes moulées (celles qui présentent une longueur, une largeur et une profondeur) comme une empreinte de pas dans la boue ; en revanche, les empreintes de surface (celles qui présentent une longueur et une largeur, mais pas de profondeur), comme une empreinte de pas dans la poussière, restent souvent non détectées ou sont rarement adéquatement protégées, collectées et emballées.
Expliquez que l’on peut recourir à trois procédés différents pour documenter les impressions : La prise de photos, le prélèvement et le moulage.
Expliquez l'importance de détecter toute présence d’impressions durant l’inspection sommaire des lieux du crime. Si les techniciens ne sont pas attentifs, ils peuvent facilement détruire ou contaminer ce type de preuve. 
Le sang
Expliquez que bien que les analyses de sang et d’ADN sont menées en laboratoire, et non pas sur le terrain, il est essentiel de manipuler correctement ce type de preuve sur les lieux du crime afin d'éviter toute contamination et dégradation. Les éléments de preuve qui n’ont pas été traités correctement – comme du sang ou de l’ADN dégradé ou contaminé au point de ne plus être exploitable à des fins d’identification – perdent leur valeur.
Les explosifs
Expliquez que les scènes d’explosion présentent des caractéristiques uniques en matière d'enquête sur les lieux d'un crime. La force de l'explosion peut projeter des éléments de preuve partout dans le périmètre. Ces éléments peuvent être expulsés d’un bâtiment et se retrouver dans un arbre, à une certaine distance des lieux . 
Bien connaître les composants d'une bombe permet à l'enquêteur de savoir quoi chercher et de reconnaître un composant déformé par l'explosion lorsqu’il en aperçoit un.
Les documents numériques et papier
Expliquez que même si le contenu d’un document n'est pas pertinent, le document en lui-même peut présenter des éléments intéressants comme l’écriture de la personne, ses empreintes digitales ou encore un foulage.
Expliquez qu’un technicien d’investigation criminelle ne devrait pas tenter de recueillir des preuves numériques s’il n’a pas été formé à cet effet, sauf si cela est nécessaire pour éviter la perte de preuves potentielles. 

	Diapo 9. Caractéristiques des preuves matérielles
	
	
	

	Caractéristiques de classe
Elles sont les mêmes pour un groupe spécifique.
Elles permettent d'exclure un objet de la liste des preuves.
	Caractéristiques individuelles
Elles permettent la comparaison avec un objet ou une personne.

	Description de l’image : Un pneu neuf et un pneu usé.



Expliquer que les potentiels éléments de preuve peuvent présenter des caractéristiques de classe ou des caractéristiques individuelles. 
Les caractéristiques de classe sont les caractéristiques générales d’un objet pouvant servir à réduire le nombre de correspondances possibles.
En revanche, les caractéristiques individuelles peuvent servir à déterminer si un élément de preuve a appartenu à une personne ou à un objet spécifique. 
Donnez l’exemple suivant de caractéristique de classe :
Des traces de pneu qui indiquent une marque de pneu spécifique.
Donnez l’exemple suivant de caractéristique individuelle :
Des traces de pneu dont la marque d’usure correspond à un pneu spécifique.

	Diapo 10. Question de discussion 
	
	
	

	Pouvez-vous citer des exemples et caractéristiques de preuves matérielles ?

	Description de l’image : Un point d'interrogation.



Animez une discussion de groupe en posant la question suivante : Pouvez-vous citer des exemples et caractéristiques de preuves matérielles ? 
Exemples de réponses possibles :
Les substances biologiques 
Le sang
L’ADN
Les explosifs
Les précurseurs, composants et fragments d'explosifs
Les résidus chimiques
Les empreintes digitales
Les arme à feu et autres types d’arme
Les balles, orifices de balles et douilles
Les impressions (autres type d’empreintes) 
Les empreintes de pas
Les traces de pneu
Les marques d'outils 
Les traces 
Les fibres (provenant d’un vêtement ou d’un tapis)
Les cheveux et poils
Proposez d'autres suggestions, le cas échéant, si les participants oublient un type d'éléments de preuve.
Résumez la discussion en fournissant la définition du terme « preuve matérielle » : tout objet pouvant établir qu’un crime a été commis ou constituant un lien entre le crime et la victime ou l'auteur. 
	Diapo 11. Les échantillons...
	
	
	

	de référence 
témoins 
de contrôle 

	Description de l’image : Une carte pour empreintes digitales, la botte d’un pompier et une équerre sur de la moquette tachée.



Expliquer à quoi servent les échantillons.
Échantillon de référence : Échantillon provenant d’une source humaine connue que l’on peut comparer avec un échantillon provenant des lieux du crime. Quelques exemples :
Les empreintes digitales ou l’ADN d’un suspect potentiel.
Des échantillon de peinture automobile à comparer à de la peinture retrouvée sur une personne victime d’un accident.
Les fibres de la moquette des lieux du crime à comparer à des fibres retrouvées sur les chaussures d’un suspect ou dans l’ourlet de son pantalon.
Échantillon témoin : Comparable à un échantillon de référence, mais servant à éliminer de la liste des potentiels suspects les personnes qui ont un accès légitime au site. Quelques exemples :
Les empreintes digitales de toute personne, notamment des policiers et premiers intervenants (si nécessaire), ayant pu accéder de manière légitime aux lieux du crime.
Les empreintes de pas des premiers intervenants et les traces de pneu de leurs véhicules.
Échantillon de contrôle : Échantillon d’une matière, qui n’a pas été taché ou contaminé par un autre type de matière (biologique ou autre). Quelques exemples :
Une moquette tachée de sang qui présente une zone intacte.

	Diapo 12. Les preuves numériques 
	
	
	

	On peut les trouver sur un ordinateur, un téléphone portable, une tablette, etc.
Il peut s'agir d’un e-mail, d’une conversation sur messagerie, de documents, de l’historique de navigation, de vidéos ou d’images.

	Description de l’image : Une personne qui tape sur un clavier. 



Expliquez que l’on peut trouver des preuves numériques sur toutes sortes d'appareils et sous toutes formes d’informations numériques.
Faites remarquer que la manière dont un appareil numérique est manipulé peut affecter le type de données que l’on pourra y récupérer. Des informations supplémentaires sur la collecte et l’analyse des preuves numériques seront présentées dans le module 10 : Analyse des preuves numériques. 

	Diapo 13. Question de discussion
	
	
	

	Pouvez-vous citer des exemples et caractéristiques de preuves numériques ?

	Description de l’image : Un point d'interrogation. 



Animez une discussion de groupe en posant la question suivante : Pouvez-vous citer des exemples et caractéristiques de preuves numériques ? 
Exemples de réponses possibles :
Les fadettes de téléphone portable 
Les publications sur les réseaux sociaux et autre sites internet
Les e-mails
Le contenu des fichiers ou les métadonnées

	Diapo 14. Caractéristiques des preuves documentaires
	
	
	

	On ne les retrouve pas typiquement sur le site de l'incident. 
Il faudra peut-être obtenir un mandat ou une assignation à comparaître.

	Description de l’image : Un policier qui effectue une recherche dans une base de données informatique.



Faites remarquer qu'on ne retrouve généralement pas de preuves documentaires sur le site d'un incident, à moins que l'auteur n'ait fait tomber un document en quittant les lieux. On peut toutefois en trouver dans une maison, un véhicule ou un bureau lors des perquisitions menées dans le cadre de l'enquête. 
Expliquez que selon la législation locale, il sera peut-être nécessaire de se procurer un mandat pour obtenir, emporter ou examiner des documents. Pour obtenir des documents protégés (dossiers militaires, financiers ou médicaux, par ex.), il faut généralement se procurer un mandat ou une assignation. Les agents devraient consulter le procureur de leur juridiction ou leur conseiller juridique.
Posez la question suivante aux participants : Disposez-vous de lois qui obligent les enquêteurs à se procurer un mandat avant de pouvoir obtenir, emporter ou examiner des documents ? Développez votre réponse. Avez-vous besoin de vous procurer un mandat ou une assignation pour pouvoir obtenir, emporter ou examiner les dossiers militaires, financiers ou médicaux d’un suspect ? 

	Diapo 15. Question de discussion
	
	
	

	Pouvez-vous citer des exemples et caractéristiques de preuves documentaires ?

	Description de l’image : Un point d'interrogation.



Animez une discussion de groupe en posant la question suivante : Pouvez-vous citer des exemples et caractéristiques de preuves documentaires ? 
Exemples de réponses possibles :
Dossiers bancaires et financiers
Relevés d'appels téléphoniques
Passeports
Reçus

	Diapo 16. Caractéristiques des preuves testimoniales
	
	
	

	Elles permettent aux enquêteurs de reconstituer le déroulement du crime. 
Elles sont plus subjectives que les preuves matérielles.

	Description de l’image : Un homme que l’on interroge en compagnie d’un avocat.



Donnez la définition du terme « preuve testimoniale » en expliquant qu’il s'agit des déclarations d’un témoin devant un tribunal établissant la preuve de ce qui est affirmé ou débattu.
Expliquez que les preuves testimoniales permettent aux enquêteurs de reconstituer les lieux d’un crime ou le déroulement des évènements tels qu’ils se sont produits. 
Ajoutez que l’on considère que les preuves testimoniales sont plus subjectives que les preuves matérielles, car elles s’appuient sur les souvenirs ou la compréhension du témoin, lesquels peuvent être incomplets ou inexacts. Les déclarations écrites ou verbales des témoins, victimes et suspects sont un exemple de preuves testimoniales. 
Expliquez que les déclarations de témoins, victimes et suspects seront abordées plus en détail tout au long de la formation. 

	Diapo 17. Question de discussion
	
	
	

	Pouvez-vous citer des exemples et caractéristiques de preuves testimoniales ?

	Description de l’image : Un point d'interrogation.



Animez une discussion de groupe en posant la question suivante : Pouvez-vous citer des exemples et caractéristiques de preuves testimoniales ? Exemples de réponses possibles :
Les déclarations écrites ou verbales de témoins, victimes ou suspects.

	Sujet : Acquérir une bonne connaissance de la situation.
	90 minutes 



Objectifs pédagogiques intermédiaires :
Décrire le concept de connaissance de la situation.
Décrire les obstacles qui empêchent une bonne connaissance de la situation.
Décrire les responsabilités des premiers intervenants.

	Diapo 18. Activité sur la collecte des premières informations (Guide pratique 9.2) 
	
	
	[image: A picture containing text, clipart
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	But : Discuter des procédures initiales à mener sur les lieux d’un crime tel que le préconise votre organisme.
· Durée : 60 minutes (30 min pour l’activité et 30 min de discussion)
· Composition des groupes : Activité en petits groupes
· Débriefing : Discussion en grand groupe

	Description de l’image : Pas d’image. 



Répartissez la classe en trois groupes et affecter un instructeur par groupe.
Demandez aux participants de se reporter au guide pratique 9.2 : Activité sur la collecte des premières informations.
Attribuez un scénario à chaque groupe (scénario 1, 2 ou 3). 
Remarque : L'objet de cette activité est d’identifier les procédures opérationnelles locales et les facteurs à prendre en compte lorsqu’on intervient sur les lieux d’un crime. 
Accordez 30 minutes à la discussion.
Consacrez 30 minutes au débriefing. Pour conclure l'exercice, chaque groupe désignera un porte-parole qui communiquera les points principaux de sa discussion au reste de la classe. 
Remarque : Appuyez-vous sur les réponses des participants pour adapter les enseignements du module aux procédures opérationnelles locales.

	Diapo 19. Les premiers intervenants
	
	
	

	Ils sont les premiers sur les lieux.
Ils assurent la sécurité et coordonnent les soins d'urgence.
Ils sécurisent les lieux.
Ils fournissent les premières informations aux enquêteurs.
Ils sont parfois eux-mêmes des cibles.

	Description de l’image : Les services de police et d’urgences qui interviennent suite à une explosion.



Faites remarquer que dans le cadre de cette discussion, le terme « premiers intervenants » fait référence aux premiers responsables arrivés sur les lieux, et non pas aux techniciens d’investigation criminelle. Les principes exposés ici peuvent également s'appliquer au personnel des services d'urgence et des pompiers.
Décrivez les responsabilités des premiers intervenants.
Les premiers intervenants sont les forces de l'ordre, les pompiers, le personnel médical et les autres personnels d'urgence qui interviennent sur les lieux et sont généralement les premiers sur place.
La priorité d’un premier intervenant est de sauver des vies et de protéger les biens. Les premiers intervenants localisent et identifient les victimes le plus rapidement possible afin d’organiser les soins d'urgence.
Faites remarquer que lors d’un attentat terroriste, les premiers intervenants peuvent eux aussi être une cible – par exemple, les terroristes posent parfois des dispositifs secondaires destinés à nuire aux premiers intervenants. 

	Diapo 20. Question de discussion : Les premiers intervenants
	
	
	

	Quelles procédures avez-vous mises en place pour collaborer avec les premiers intervenants ?
Quels types de formations ou d'exercices menez-vous conjointement avec les premiers intervenants ?

	Description de l’image : Un point d'interrogation. 



Menez une discussion générale en posant les questions suivantes aux participants :
· Quelles procédures avez-vous mises en place pour collaborer avec les premiers intervenants ?
· Quels types de formations ou d'exercices menez-vous conjointement avec les premiers intervenants ?
Prenez acte de leurs réponses. Le cas échéant, décrivez à partir de votre propre expérience certaines procédures ou formations s'adressant aux premiers intervenants.

	Diapo 21. Collecter les premières informations
	
	
	

	Les coordonnées des services de premiers secours.
L’heure à laquelle les premiers intervenants sont arrivés sur les lieux. 
Les chemins empruntés sur les lieux.
L’emplacement des victimes.
La nature apparente du crime.
Les mesures prises pour sécuriser les lieux.
Autres observations, y compris toute perturbation.

	Description de l’image : Pas d’image. 



Expliquez qu’avant de pénétrer sur les lieux du crime, les techniciens d’investigation criminelle devraient se renseigner auprès de l’agent responsable sur les mesures prises et les observations faites par les premiers intervenants.
Faites part des exemples suivants :
Les coordonnées des premiers intervenants présents sur les lieux.
L’heure à laquelle les premiers intervenants sont arrivés sur les lieux. 
Les chemins empruntés sur les lieux.
L’emplacement des victimes.
La nature apparente du crime.
Les mesures prises pour sécuriser les lieux (arme déplacée, mur consolidé, etc.). 
Toute autre observation à propos des lieux (par exemple, si l’on a remarqué un véhicule ou un individu présent dans la zone, des troubles ou des odeurs/bruits inhabituels sur les lieux, etc.).

	Diapo 22. Connaissance de la situation 
	
	
	

	Rester conscient de son environnement afin de pouvoir identifier les menaces potentielles et les situations dangereuses.
Comprendre comment les informations, les événements et nos propres actions influent sur nos buts et objectifs.
Elle est essentielle pour fixer les priorités et les objectifs. 

	Description de l’image : Pas d’image. 



Insistez sur l’importance de bien comprendre la situation avant d’entreprendre toute action. 
Définir ce qu’est une bonne connaissance de la situation : Rester conscient de son environnement afin de pouvoir identifier les menaces potentielles et les situations dangereuses. 
Expliquez qu’une bonne connaissance de la situation : 
Exige de comprendre les facteurs présents sur les lieux du crime afin d’identifier les faits qui se sont produits et les éléments qui pourraient changer.
Implique d'être conscient de ce qui se passe autour de soi pour comprendre comment les informations, les événements et nos propres actions influent sur nos buts et objectifs, tant sur le moment que plus tard.
Est essentiel pour gérer et planifier efficacement les opérations ainsi que pour fixer les priorités et les objectifs – une mauvaise évaluation de la situation donnera lieu à de mauvaises décisions.
Est plus un état d'esprit qu'une compétence spécifique.

	Diapo 23. Les obstacles qui empêchent une bonne connaissance de la situation 
	
	
	

	· L'inexpérience
· L’absence d’esprit d'équipe
· Se concentrer sur ce qui est devant soi

	Description de l’image : Pas d’image. 



Décrire certains des obstacles qui empêchent une bonne connaissance de la situation.
L'inexpérience : Les techniciens peu expérimentés ne sauront peut-être pas quels facteurs sont les plus importants et pourraient ne pas remarquer des indices subtils. Il se peut qu’ils n'arrivent pas à reconstituer les événements par manque d'expérience. Les techniciens expérimentés seront en mesure d'identifier les types de preuves les plus susceptibles d'être présentes sur un type particulier de lieux de crime, comme des douilles et des impacts de balles après une fusillade. 
L’absence d’esprit d’équipe ou un partage insuffisant de l'information : Les membres d’une équipe qui fonctionne mal ne partagent pas nécessairement les informations pertinentes, communiquent des informations inutiles ou arrivent erronément à des conclusions différentes. 
Se concentrer sur ce qui est devant soi : L'ouïe et la vue d’une personne peuvent rétrécir lorsque celle-ci est en situation de stress et tente de se concentrer sur son environnement physique immédiat ou sur les besoins les plus pressants. Le décisionnaire peut perdre de vue le contexte et négliger des facteurs importants à mesure qu’il perd la capacité d'intégrer de nouvelles informations.

	Diapo 24. Identifier les problèmes potentiels de sécurité
	
	
	

	Ne pas pénétrer sur des lieux d’un crime avant que la zone ne soit jugée sûre.

	Description de l’image : Un engin explosif improvisé (EEI) qui n’a pas fonctionné.



Rappelez aux participants quels risques à la sécurité pourraient être présents sur les lieux d’un crime terroriste. Par exemple : dispositif secondaire, tireur embusqué, suspect encore présent sur les lieux, et incendie et danger liés à des armes chimiques, biologiques, radiologiques ou nucléaires. 
À titre d’exemple, évoquez les attentats terroristes suivants qui se sont révélés menaçants pour les premiers intervenants : 
En 2015, puis à nouveau en 2016, aux États-Unis, la police locale est intervenue dans deux actes de violence collective : les attentats terroristes perpétrés au Inland Regional Center de San Bernardino (en Californie) et à la discothèque Pulse d'Orlando (en Floride). Dans les deux cas, les agents de patrouille, les agents de la circulation, les enquêteurs et le personnel de commandement – et non les équipes tactiques – étaient les premiers membres des forces de l'ordre à arriver sur les lieux. Dans les deux cas, les terroristes ont ciblé les premiers intervenants en posant des dispositifs secondaires ou en affirmant l'avoir fait. Les forces de l’ordre se sont heurtées à la question de savoir si les auteurs des faits portaient des gilet explosifs ou en avait mis sur les otages. Les deux incidents se sont terminés sous une pluie de coups de feu quand les policiers se sont exposés en affrontant des suspects lourdement armés qui se sont battus jusqu'à leur neutralisation. 
· Insistez sur le fait que l’on ne devrait jamais procéder au traitement des lieux d’un crime avant qu’un supérieur ou l'agent responsable des lieux n'ait déclaré la zone sûre. Si l’on trouve quelque chose de suspect, tout le personnel doit alors évacuer la zone.

	Diapo 25. Établir les priorités
	
	
	

	La sécurité est la priorité absolue.
Fixer les priorités d'investigation. 
Identifier les éléments éphémères/temporaires. 
Repérer les éléments susceptibles d'identifier le suspect ou le lieu d'un autre attentat.

	Description de l’image : Pas d’image. 



Faites remarquer que si la sécurité est toujours la priorité absolue, les enquêteurs doivent néanmoins identifier et fixer un ensemble de priorités lorsqu’ils mènent l'enquête initiale sur les lieux du crime, dont les suivantes :
Identifier les éléments éphémères/transitoires et les éléments à analyser sur place, contrairement aux éléments à emballer et à expédier au labo pour expertise. Donnez un exemple d'élément de preuve éphémère, comme des glaçons dans un verre.
Identifier les éléments temporaires (« urgents ») à collecter et à analyser rapidement. Donnez un exemple d'élément temporaire/urgent, comme un téléphone portable dont la batterie s’affaiblit.
Repérer les éléments susceptibles d'identifier le suspect ou le lieu d'un autre attentat et communiquer ces informations comme il se doit.

	Diapo 26. Restitution de l'enseignement reçu
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	Décrire les obstacles qui empêchent une bonne connaissance de la situation.
Expliquer comment le fait de bien connaître la situation influence nos actions.

	Description de l’image : Un point d'interrogation. 



Demandez deux volontaires parmi les participants, un pour chaque question figurant sur la diapositive.
Demandez au premier participant de décrire les obstacles qui empêchent une bonne connaissance de la situation. Réponses attendues : Les techniciens peu expérimentés ne sauront peut-être pas quels facteurs sont les plus importants et pourraient ne pas remarquer des indices subtils, absence d’esprit d’équipe ou partage insuffisant de l'information, se concentrer sur ce qui est devant soi en situation de stress ou dans un environnement de travail pénible.
Demandez au second participant d’expliquer la manière dont une bonne connaissance de la situation influe sur nos actions. Réponses attendues : Il est essentiel d'avoir une compréhension claire de la situation pour fixer les priorités et les objectifs. Une mauvaise évaluation de la situation donnera lieu à de mauvaises décisions.

	Sujet : Contrôler le périmètre et mettre en place une zone de rassemblement.
	45 minutes 



Objectif pédagogique intermédiaire :
Décrire l’importance de contrôler le périmètre.
Décrire l’importance d’établir une zone de rassemblement.

	Diapo 27. Contrôler les lieux 
	
	
	

	Limiter l'accès à la zone aussi rapidement que possible.

	Description de l’image : Des techniciens d’investigation criminelle sur les lieux de l’attentat à la bombe du marathon de Boston, au Massachusetts (États-Unis).



Expliquez qu’une fois les risques de sécurité résolus, la priorité suivante pour l'enquêteur est de contrôler les lieux du crime.
Expliquez que pour contrôler les lieux, il faut en limiter l'accès et s'assurer que les personnes qui y pénètrent ont un motif légitime et des missions claires à accomplir. 
La présence de personnes en trop grand nombre ou non autorisées sur les lieux d’un crime augmente le risque de compromettre ou de détruire des éléments de preuve importants.
Sans l'attribution de missions claires, il se pourrait que des éléments importants soient négligés ou endommagés.
Faites remarquer que l’image de la diapositive montre une équipe de techniciens d’investigation criminelle recevant un briefing sur les lieux de l'attentat à la bombe du marathon de Boston, en 2013. Ces techniciens ont dû se montrer extrêmement prudents pendant qu’ils inspectaient les lieux, afin de ne pas modifier la disposition des éléments de preuve qui jonchaient la chaussée.

	Diapo 28. Contrôler les lieux : Le périmètre
	
	
	

	Déterminer la taille du périmètre.
Sécuriser le périmètre.
Enregistrer les entrées/sorties sur les lieux du crime.

	Description de l’image : Des techniciens d’investigation criminelle qui rassemblent des éléments de preuve lors de l'attentat à la voiture piégée de 2014, à Beyrouth, au Liban.



Expliquez l’importance de contrôler le périmètre pour empêcher toute contamination des lieux du crime. Contrôler le périmètre permet également de protéger les techniciens d’investigation contre toute attaque éventuelle et d'éviter que du matériel ou des preuves ne soient dérobés. Contrôler le périmètre consiste, entre autres, à :
Déterminer la taille du périmètre. Sécuriser une zone plus importante, puis la réduire adéquatement après évaluation. 
Sécuriser le périmètre. Utiliser du ruban de balisage ou tout autre type d’obstacle physique et poster des gardes pour protéger les lieux. S'assurer que les lieux sont protégés de toute intrusion potentielle d’animaux ou de voleurs, entre autres.
Enregistrer les entrées/sorties sur les lieux du crime. Noter les entrées et sorties dans un journal administratif afin de consigner l'identité des personnes qui pénètrent sur les lieux et les quittent. Pour les techniciens d’investigation criminelle et tout autre spécialiste travaillant dans la zone de recherche, on peut simplement les enregistrer à leur arrivée initiale et en fin de journée ou lorsqu’ils ont fini leur travail.
Faites remarquer que le contrôle du périmètre est typiquement la tâche des agents en uniforme. Si le contrôle des lieux de crime doit se maintenir pendant une période prolongée, il sera peut-être nécessaire de fournir des badges d'accès au personnel autorisé. On peut personnaliser les badges en fonction du niveau d'accès accordé à la personne.

	Diapo 29. L’emplacement du périmètre
	
	
	

	Fixer les limites :
Là où s'est déroulé le crime.
Là où il y a des éléments de preuve.
Là où se trouvent les potentiels points et itinéraires d'entrée et de sortie des suspects et témoins.
Installer des barrières physiques.

	Description de l’image : Pas d’image. 



Expliquez qu’il faudra établir les limites du périmètre...
À l’endroit où le crime s'est produit, ce qui pourrait différer de l'endroit où le/les corps ont été retrouvés. 
À l’endroit où l’on retrouve des éléments de preuve – les techniciens ne sauront peut-être pas où se trouvent les éléments de preuve avant que les fouilles ne soient bien avancées.
À l’endroit où se trouvent les potentiels points et itinéraires d'entrée et de sortie des suspects et témoins.
Faites remarquer que les agents devraient installer des barrières physiques. Il n'est pas toujours possible d'ériger des barricades autour des lieux d’un crime. Par exemple : les agents ne peuvent pas toujours fermer une route ou une autoroute fréquentée pendant très longtemps et il se peut que les techniciens d’investigation criminelle soient loin des lieux ou en train de s’occuper d’autres affaires. Dans ce cas, l’agent devra marquer l'emplacement original de l'élément en question et soigneusement écarter celui-ci (en le manipulant le moins possible) de la route pour le protéger.
Faites une démonstration en indiquant l’endroit où vous établiriez votre périmètre si la salle de classe était la scène d’une fusillade ou d’un attentat suicide à la bombe. 

	Diapo 30. Exemple de périmètre : Attentat à la bombe d’Oklahoma City
	
	
	

	On peut rétrécir les limites à mesure que les lieux sont fouillés.
Le jour de l’incident :
20 pâtés de maisons

	Description de l’image : Un plan qui indique l’emplacement du bâtiment fédéral Alfred P. Murrah, dans l’Oklahoma (É.-U.) et le périmètre initial des lieux du crime.



Donnez comme exemple les périmètres suivants qui avaient été établis par les enquêteurs lors de l’attentat à la bombe d’Oklahoma City, aux États-Unis.
Le 19 avril 1995, une bombe explose dans le bâtiment fédéral Alfred P. Murrah à Oklahoma City (aux États-Unis). Des agents de police en service et hors service, le personnel de secours ainsi que des civils participent aux opérations de sauvetage et d'évacuation. 
On signale un potentiel dispositif secondaire 90 minutes après la première explosion. Les équipes de sauvetage et les bénévoles évacuent les lieux. 
Les forces de l'ordre profitent de l'occasion pour sécuriser les lieux mêmes et établir un périmètre extérieur s'étendant sur plusieurs pâtés de maisons dans toutes les directions. 
Lorsque les opérations de sauvetage reprennent, les agents limitent l'accès du périmètre au personnel essentiel des secours, des services médicaux, des services de construction et des forces de l'ordre. 
Expliquez que les cartes figurant sur les diapositives indiquent l’emplacement du bâtiment Murrah et la superficie du périmètre initial ainsi que celle des périmètres suivants à mesure que l'enquête a avancé. Les images représentent le périmètre des lieux du crime le jour de l’incident, le 7e jour et le 17e jour (c'est à dire le 19 avril, le 25 avril et le 5 mai). 
Décrivez le périmètre initial des lieux du crime le jour de l'attentat : 
Un total de 20 pâtés de maisons.
Il a fallu 450 policiers pour assurer la sécurité du périmètre pendant une période de 24 heures.
De nombreux organismes des forces de l'ordre ont mis à disposition des membres de leur personnel.
Expliquez que le périmètre initial d’un attentat à la bombe couvre parfois une zone relativement vaste afin de ne négliger aucun des débris éparpillés par l’explosion.
	Diapo 31. Exemple de périmètre : 7e jour
	
	
	

	7e jour :
9 pâtés de maisons

	Description de l’image : Un plan qui montre le périmètre des lieux du crime au 7e jour de l'enquête.



Décrivez les lieux du crime au 7e jour :
Certains des résidents sont autorisés à réintégrer leur domicile ou lieu de travail. 
Le périmètre des lieux du crime s'étend maintenant approximativement sur un rayon de neuf pâtés de maison.

	Diapo 32. Exemple de périmètre : 17e jour
	
	
	

	17e jour :
4,5 pâtés de maisons

	Description de l’image : Un plan qui montre le périmètre des lieux du crime au 17e jour de l’enquête.



Décrivez les lieux du crime au 17e jour :
Il reste encore environ 4,5 pâtés de maison concernés par la zone des lieux du crime.
Il faut une centaine de policiers pour protéger le périmètre H24.
· Réitérez qu’à mesure que le périmètre des lieux du crime rétrécit, il faudra de moins en moins d'agents pour protéger les lieux et de plus en plus de résidents pourront rentrer chez eux.

	Diapo 33. Gérer les personnes sur les lieux
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	Les suspects : Les séparer et les mettre en lieu sûr.
Les témoins : Les isoler et noter leurs déclarations et coordonnées.
Les victimes : Les éloigner des lieux et les auditionner avec compassion.
Les spectateurs : Les éloigner des lieux.

	Description de l’image : Pas d’image. 



Expliquez l’importance de séparer les suspects les uns des autres. 
Il faudra séparer les témoins les uns des autres ainsi que des autres personnes pour assurer la fiabilité de leurs déclarations. Il faudra les isoler autant que possible jusqu’à ce que l’on puisse prendre leurs premières déclarations ainsi que leurs coordonnées.
Manifester de la compassion aux victimes qui n’ont pas besoin d'être immédiatement examinées par un médecin, ainsi qu’à leurs familles et amis. S'entretenir avec les victimes dès que possible pour établir les faits et en identifier les auteurs.
Ne pas laisser les badauds qui n’ont pas été témoin du crime entrer dans le périmètre.
Mentionnez les discussions menées lors du module 2 : Mobilisation communautaire et droits de la personne. Insistez sur l’importance d’impliquer la collectivité pour obtenir des informations sur l’incident et en identifier les auteurs. 

	Diapo 34. Mettre en place une zone de rassemblement 
	
	
	

	Établir une zone près de l'entrée des lieux qui sera suffisamment grande pour y stocker les ressources.
Sécuriser cette zone et en limiter l'accès.

	Description de l’image : Une tente et des techniciens d’investigation criminelle sur les lieux d’un meurtre perpétré en 2014 à Londres, Angleterre (R.-U.)



Expliquez que les techniciens d’investigation criminelle doivent se montrer soigneux et bien s’organiser sur les lieux du crime, car tout objet leur appartenant qui serait laissé par inadvertance sur les lieux pourrait être pris pour un élément de preuve. 
· Le meilleur moyen d'éviter toute confusion et contamination est d'établir une zone de rassemblement à proximité des lieux du crime. Installée près de l'entrée des lieux, la zone de rassemblement est un endroit suffisamment grand pour y entreposer les ressources. La zone de rassemblement doit être sécurisée et son accès limité. On peut établir un deuxième périmètre, plus grand, qui englobera la zone de rassemblement et le périmètre principal.

	Diapo 35. L’objet de la zone de rassemblement 
	
	
	

	Minimiser les risques de confusion et de contamination. 
Rassembler le matériel dans un même endroit. 
Contrôler les photos des lieux du crime.
Fournir une zone de travail.

	Description de l’image : Pas d’image.



Expliquez qu'installer une zone de rassemblement à proximité des lieux du crime permet de :
· Minimiser les risques de confusion et de contamination. 
· Faciliter le travail des techniciens qui savent exactement où se trouve leur matériel. 
· Éviter que le matériel et les déchets n’apparaissent sur les photos des lieux du crime.
· Fournir un endroit à l'équipe où se reposer, travailler et s’entretenir avec les fonctionnaires qui n’ont pas accès aux lieux.
Faites une démonstration en indiquant l’endroit où vous installeriez la zone de rassemblement si la salle de classe était la scène d’une fusillade.

	Sujet : Procéder au traitement des lieux du crime.
	60 minutes 



Objectifs pédagogiques intermédiaires :
Expliquer l’importance de mener une inspection sommaire sur les lieux du crime.
Expliquer l'importance de documenter les lieux du crime.
Identifier plusieurs types de documentation des lieux d'un crime.
Expliquer l’importance de collecter les éléments de preuve.

	Diapo 36. Le traitement des lieux 
	
	
	

	Mener une inspection sommaire.
Organiser la fouille des lieux en fonction des résultat de l’inspection sommaire.
Collecter les éléments de preuve.

	Description de l’image : Pas d’image. 



Il s'agit du résumé des actions qui seront abordées en détail sur les diapositives suivantes.

	Diapo 37. Inspection sommaire des lieux d’un crime 
	
	
	

	Examen rapide des lieux du crime visant à :
Identifier les zones à fouiller.
Hiérarchiser les actions.
Déterminer les besoins en équipement et en personnel.
Identifier les éventuels problèmes de sécurité.

	Description de l’image : Un agent de police sur les lieux de l’attentat terroriste de la gare ferroviaire de Kunming, en 2014, dans la province du Yunnan, en Chine.



Expliquez qu'après avoir obtenu les premières informations auprès des premiers intervenants, l'étape suivante de l'enquête consiste à mener une inspection sommaire des lieux du crime. C'est un technicien d’investigation criminelle – en général le chef de l'équipe – qui procède à l’examen sommaire des lieux dans lesquels tous les actes semblant s'apparenter au crime ont été commis. 
Faites remarquer que l’inspection sommaire fait partie de l'évaluation générale. Cela donne l’occasion au technicien d’investigation criminelle d'examiner l’emplacement où le crime même s'est déroulé. 
Soulignez que l’objet de l’inspection sommaire est d’identifier :
Les risques de sécurité.
La méthodologie de recherche.
L'emplacement des éventuels éléments de preuve, en se concentrant sur les éléments urgents ou fragiles.
Le personnel et les fonctions intervenant dans la fouille.
Le matériel et les spécialistes nécessaires.

	Diapo 38. Avant l’inspection sommaire
	
	
	

	Collecter des informations sur les lieux.
Observer les lieux. 
Interroger les premiers intervenants et le propriétaire/locataire des lieux.

	Description de l’image : La police de Boston qui écarte les marathoniens du parcours.



Soulignez le fait que le technicien en chef devrait obtenir des informations sur les lieux du crime avant de mener l’inspection sommaire.
On peut obtenir des informations préliminaires à partir des enregistrements de vidéosurveillance des alentours ou simplement en observant les lieux à travers une fenêtre. 
Si l’agent arrivé en premier sur les lieux est encore présent, le technicien en chef devrait :
Lui poser des questions sur ce qu’il a vu.
Pénétrer sur les lieux en empruntant le même chemin que lui.
Le demander s’il a remarqué des éléments fragiles. 
Si le propriétaire ou le locataire des lieux est présent, le technicien en chef devrait :
Lui demander de faire un croquis des lieux. 
Se procurer les plans du bâtiment, si possible. 
Lui demander de décrire les objets présents sur les lieux, surtout ceux qui constituent un risque (produits chimiques ou armes, par ex.). 
Lui demander de rester pour répondre aux questions sur les objets aperçus durant l’inspection sommaire, afin de déterminer si ces articles étaient déjà sur les lieux ou s’ils ont été apportés par l’auteur des faits.

	Diapo 39. Mener l’inspection sommaire
	
	
	

	Éviter toute contamination des éléments de preuve par :
Les autres agents
Les intempéries, les animaux et toute autre interférence 
Rester vigilant aux questions de sûreté et de sécurité.
Consigner toute action entreprise.

	Description de l’image : Pas d’image. 



Insistez sur la nécessité d'éviter toute contamination des lieux du crime.
La source de contamination la plus importante sur les lieux d’un crime émane des autres agents venus prêter main forte. 
Veiller à ce que les agents n'empruntent qu’un seul chemin pour entrer et sortir des lieux.
Toutes les personnes qui y entrent devraient porter un équipement de protection individuelle adéquat (gants, chaussons ou combinaison de protection, par ex.).
Laisser entrer le moins de personnes possible jusqu'à ce que les éléments fragiles et temporaires aient pu être documentés. 
Protéger les lieux de toute interférence (vent, animaux, etc.) qui pourrait modifier ou emporter des éléments. Tenir compte des conditions météorologiques. En cas de pluie, de neige ou de vent, le technicien d’investigation criminelle devra d'abord mettre à l'abri tous les éléments de preuve situés à l'extérieur. À ces fins, il faudra peut-être recouvrir les lieux d’une bâche/tente.
Expliquez que, pendant l’inspection sommaire, le technicien en chef doit :
Continuer d'être attentif à tout danger ou risque potentiel.
Documenter les éléments éphémères (glaçons dans un verre, fumée dans la pièce, etc.).
Veiller à ce que tout reste tel quel : ne pas allumer de lumière qui ne l’est pas déjà, etc.
Noter toutes les actions entreprises. Les notes constitueront également un élément de preuve ; elles doivent donc être traitées comme un document officiel.
Se munir d’un appareil photo et prendre des clichés rapides de ce qui lui semble pertinent. Faites remarquer que l’inspection sommaire n'est pas le bon moment pour procéder à la séance photo.
Faites une démonstration de la manière dont vous mèneriez l’inspection sommaire si la salle de classe était la scène d’une fusillade.

	Diapo 40. La documentation des lieux du crime
	
	
	

	Documentation :
Elle décrit l'emplacement des éléments de preuve retrouvés sur les lieux dans leur contexte.
Elle établit l’ordre probable des événements.
Elle identifie les personnes inspectant les lieux ou procédant à leur traitement. 
Elle identifie les personnes chargées de la garde des preuves.

	Description de l’image : Quelqu’un qui écrit sur un sachet pour élément de preuve.



Expliquez que le fait de documenter les lieux permettra aux enquêteurs présents (ainsi qu'à d’autres personnes qui ne l'étaient pas) de comprendre les faits qui se sont produits et de reconstituer visuellement ou physiquement la scène ou les évènements dans l’ordre où ils se sont déroulés pendant la commission du crime. 
Une bonne documentation des lieux d'un crime :
Décrit l'emplacement des éléments de preuve retrouvés sur les lieux, dans leur contexte.
Établit l’ordre probable des événements qui se sont déroulés avant, pendant et après le crime.
Identifie les personnes impliquées dans l'examen et le traitement des lieux et leur rôle précis dans la collecte des éléments prélevés.
Identifie les personnes chargées de la garde des preuves.

	Diapo 41. Documentation des lieux du crime : Les notes
	
	
	

	Elles sont prises par une seule personne.
Elles sont prises dans l’ordre chronologique du traitement des lieux du crime.
Il n'y figure que les faits.
Elles sont organisées de manière spécifique.
Elles doivent être lisibles.
Elles sont plus exactes lorsqu’elles sont prises sur les lieux plutôt qu'après.

	Description de l’image : Une personne qui prend des notes sur des éléments de preuve.



Expliquez que, typiquement, les notes des lieux du crime :
Sont prises par une seule personne.
Sont prises dans l’ordre chronologique du traitement des lieux du crime.
Ne mentionnent que les faits.
Sont organisées de manière spécifique.
Doivent être lisibles.
Soulignez que les notes les plus fiables sont prises sur les lieux et non pas plus tard. Le fait de prendre des notes précises est utile pour rédiger les rapports finaux et permet de se rafraîchir la mémoire sur ce que l’on a vu, entendu, senti ou fait sur les lieux du crime.

	Diapo 42. Documentation des lieux du crime : Les formulaires et registres
	
	
	

	Journal administratif
Journal des entrées/sorties
Registre des photos
Registre des preuves
Responsabilité des preuves
Envois de preuves au labo
Fiches de travail

	Description de l’image : Une personne qui écrit dans le registre des preuves.



Expliquez que les formulaires et registres relatifs aux lieux du crime constituent une méthode normalisée de consigner les notes de lieu de crime. Quelques exemples de formulaires et registres des lieux du crime :
Journal administratif (qui comprend une description des informations qui n’apparaissent pas dans les autres formulaire)
Journal des entrées/sorties
Registre des photos
Registre des preuves (qui indique la responsabilité et la continuité de possession ainsi que l’emplacement et la description détaillée de tout élément de preuve et le nom de la personne qui l'a découvert)
Responsabilité des preuves
Formulaire d’envoi de preuves au labo
Diagrammes pertinents (véhicule, corps, etc.)
Animez une discussion de groupe en posant la question suivante : Quels types de formulaires et de registres utilisez-vous lors du traitement des lieux d’un crime ? Prenez acte des réponses. 

	Diapo 43. Documentation : Formulaires relatifs aux preuves (Guide pratique 9.3)
	
	
	[image: ]

	Registre des preuves : Il répertorie les éléments de preuve recueillis sur les lieux.
Formulaire de responsabilité des preuves : Il facilite la traçabilité des éléments de preuve.

	Description de l’image : Un exemple de formulaires relatifs aux preuves. 



Demandez aux participants de se reporter au guide pratique 9.3 : Exemple de formulaires relatifs aux preuves. 
Expliquez que :
Le registre des preuves indique, entre autres, l’emplacement de l'élément, une description détaillée de celui-ci ainsi que le nom de la personne qui l’a découvert. Les registres de preuves sont un outil important pour répertorier en détail quelles actions ont été entreprises, à quelle date/heure et par qui. Il convient de les utiliser dans tous les aspects de la collecte et du traitement des éléments de preuve.
Le formulaire de responsabilité des preuves indique la continuité de possession d’un élément de preuve. 
Expliquez que le terme « continuité de possession » fait référence à toute personne ayant collecté, manipulé, examiné ou transporté un élément de preuve spécifique. Ce formulaire constitue une trace écrite et attestée de toutes les personnes qui ont eu, à un moment ou un autre, l'élément de preuve en leur possession.

	Diapo 44. Documentation des lieux du crime : Les étiquettes des éléments de preuve
	
	
	

	Le numéro de dossier
Le numéro de l'élément
L’emplacement des lieux du crime 
L’endroit où l'élément a été retrouvé sur les lieux du crime
La date de collecte
La description de l'élément
La personne qui l’a collecté

	Description de l’image : Pas d’image. 



Expliquez qu’il faudra correctement emballer tous les éléments collectés dans des sachets prévus à cet usage, lesquels devront être étiquetés. Typiquement, l'étiquette d’un élément de preuve spécifiera : 
Le numéro de dossier
Le numéro de l'élément 
Faites remarquer que le numéro de l'élément est généralement ajouté après que l'article ait été consigné dans le registre des preuves. 
L’adresse des lieux du crime 
L’endroit où l'élément a été retrouvé sur les lieux du crime
La date de collecte
La description de l'élément
La personne qui l’a collecté
Animez une discussion de groupe en posant la question suivante : Quelles informations notez-vous généralement sur l'étiquette d'un élément de preuve ? Prenez acte des réponses. 

	Diapo 45. Restitution de l'enseignement reçu
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	À quoi sert une inspection sommaire ?
Quelles mesures faut-il prendre pour documenter les actions entreprises pendant le traitement des lieux ?

	Description de l’image : Pas d’image. 



Menez un court exercice de restitution de l’enseignement.
Posez la question suivante :
À quoi sert une inspection sommaire ?
Quelles mesures faut-il prendre pour documenter les actions entreprises pendant le traitement des lieux ?
Prenez acte des réponses.

	Sujet : Planifier l’enquête
	60 minutes 



Objectifs pédagogiques intermédiaires :
Décrire l’importance du plan d’enquête.
Identifier les procédures visant à répondre aux besoins en ressources.

	Diapo 46. Le plan d'enquête
	
	
	

	Il spécifie l’orientation de l'enquête. 
Il devrait être basé sur les règlements et procédures en vigueur.

	Description de l’image : Les premiers intervenants sur les lieux d’un crime géré par le FBI. 



Expliquez que le plan d'enquête :
· Spécifie l’orientation de l'enquête dans une affaire importante. Une fois la situation évaluée, les enquêteurs peuvent s'appuyer sur les constatations initiales pour élaborer un plan d'enquête qui spécifiera les objectifs d'enquête ainsi que les ressources nécessaires pour la mener. 
· Devrait être basé sur les règlements et procédures en vigueur. Il arrive souvent que dans une enquête terroriste, la police se sente obligée de produire rapidement des résultats. Cette perception peut entraîner des erreurs si la Direction n'a pas établi de procédures ou qu’elle ne les a pas faites appliquer avec régularité. Certaines procédures opérationnelles normalisées devraient avoir été mises en place avant toute enquête, notamment dans les domaines suivants :
Gestion des lieux du crime et des éléments de preuve
Gestion des informations d'enquête
Gestion des ressources en personnel
Dissémination des informations
	Diapo 47. Le plan d'enquête : Les objectifs
	
	
	

	Les objectifs d’enquête peuvent, entre autres, être les suivants :
Localiser et identifier les témoins et suspects.
Auditionner le plaignant et les témoins.
Préserver l’intégrité des lieux du crime.
Protéger et sécuriser les éléments de preuve.

	Description de l’image : Pas d’image. 



Expliquez que les objectifs d'enquête permettent de s'assurer que tout membre de l’organisme comprend clairement quelles sont les tâches à accomplir. Quelques exemples d’objectifs d’enquête initiaux :
Localiser et identifier les témoins et suspects.
Auditionner le plaignant et les témoins.
Préserver l’intégrité des lieux du crime.
Protéger et sécuriser les éléments de preuve.
Faites remarquer que bien que les objectifs spécifiques de l'enquête changeront à mesure que l'affaire avancera, ceux-ci doivent toujours répondre aux questions suivantes :
Au vu de la situation, que souhaite-t-on accomplir ?
Quels sont les autres plans d'action ?
Quelles tâches nous aideront à réaliser nos objectifs ?

	Diapo 48. Le plan d'enquête : Les ressources
	
	
	

	Les besoins en ressources de l'enquête.
Les potentielles sources d'aide.

	Description de l’image : Un membre des forces armées qui utilise une radio portative.



Expliquez que l'élaboration d’un plan d'enquête devrait également prendre en compte :
Tout besoin en matière de logistique, de personnel et de matériel, entre autres ressources.
Les sources d'aide potentielles, si nécessaire. 

	Diapo 49. Question de discussion
	
	
	

	Quels sont les éventuels besoins logistiques dans le cadre du traitement des lieux d'un crime ? 

	Description de l’image : Un point d'interrogation.



Animez une discussion de groupe en posant la question suivante : Quels sont les éventuels besoins logistiques dans le cadre du traitement des lieux d'un crime ? 
Exemples de réponses possibles :
· Pour le personnel :
· Tenues protectrices
· Pièces d'identité ou badges
· Repas, eau et abri
· Transport pour les allers-retours sur les lieux du crime
· Pour la collecte des preuves :
· Matériel de collecte et d'emballage des éléments de preuve
· Éclairage
· Réfrigération
· Fournitures administratives (stylos, formulaires, etc.)

	Diapo 50. Considérations relatives au personnel 
	
	
	

	Le chef d'enquête évalue les besoins en personnel.
Personnel supplémentaire sur les lieux, comme des spécialistes en criminalistique.
Il faudra peut-être obtenir du matériel spécialisé.

	Description de l’image : Une équipe de décontamination sur les lieux d'un empoisonnement à l'anthrax en 2001 à Oxford, dans le Connecticut (É.-U.).



Expliquez que le chef d'enquête déterminera les besoins en personnel supplémentaire et tout particulièrement la nécessité de mettre en place des équipes qui se relaieront si le temps de travail sur les lieux est considérable. Quelques exemples :
· Si les témoins sont nombreux, il faudra peut-être recourir à des agents ou d'autres personnels pour mener les entretiens préliminaires ou pour les mener rapidement.
· Il faudra peut-être poster des agents pour protéger les lieux la nuit. 
· Il faudra peut-être recourir à d'autres personnels pour fouiller la zone, à la recherche d'éléments de preuve.
· Le chef d'enquête doit déterminer si la situation exige de faire appel à des spécialistes ou de se procurer du matériel spécialisé. 

	Diapo 51. Question de discussion
	
	
	

	Quel type d'expertise une équipe de techniciens des lieux de crime doit-elle posséder ?

	Description de l’image : Un point d'interrogation.



Animez une discussion de groupe en posant la question suivante : Quel type d'expertise une équipe de techniciens des lieux de crime doit-elle posséder ? 
Prenez acte des réponses.
Notez les réponses des participants sur une affiche ou un tableau blanc.
Faites référence aux réponses des participants lorsque vous présentez les diapositives suivantes.

	Diapo 52. Le personnel sur les lieux du crime (Guide pratique 9.4)
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	Fonctions
Responsabilités

	Description de l’image : Pas d’image. 



Demandez aux participants de se reporter au guide pratique 9.4 : Fonctions sur les lieux d’un crime, puis décrivez les fonctions et responsabilités dans les domaines suivants :
Chef d'équipe 
Contrôle des entrées et sorties
Photographie
Croquis des lieux
Recherche des éléments de preuve
Collecte des éléments de preuve
Responsable des éléments de preuve
Faites remarquer que le chef d'équipe des lieux du crime doit savoir déléguer et pouvoir effectuer plusieurs tâches à la fois.
Expliquez que si le chef d'équipe et le chef d'enquête sont deux personnes différentes, l’organisme doit définir leur relation dans ses recommandations. Faites remarquer qu’il peut s'agir de la même personne.
Selon l’envergure et la complexité des lieux du crime, ainsi que la disponibilité des ressources, le traitement des lieux sera effectué par une seule personne ou par une grande équipe. 

	Diapo 53. Les experts en criminalistique
	
	
	

	Formés pour examiner les éléments de preuve et en tirer des conclusions :
· Analyse des traces de sang
· Analyse des documents
· Balistique
· Internet 

	Description de l’image : Une personne qui photographie un élément de preuve au sol. 



Décrivez le rôle de l'expert médicolégal en expliquant que cette personne travaille généralement en laboratoire et non sur le terrain.
Expliquez que les experts médicolégaux travaillant en laboratoire devraient posséder une expertise et une formation spécifiques. 

	Diapo 54. Questions de discussion
	
	
	

	De quels experts en criminalistique votre organisme dispose-t-il ?
Quelles sont les sources humaines pouvant vous apporter une aide supplémentaire ? 

	Description de l’image : Un point d'interrogation.



Animez une discussion de groupe en posant la question suivante : De quels experts en criminalistique votre organisme dispose-t-il ? Prenez acte des réponses.
Posez la question suivante aux participants : Quelles sont les sources humaines pouvant vous apporter une aide supplémentaire ? Les réponses peuvent varier. Si les participants ne le mentionnent pas, faites remarquer que pour les enquêtes terroristes, surtout celles qui présentent une dimension internationale, il est possible d’obtenir des ressources et l’aide d’experts auprès d’INTERPOL, du département d'État des États-Unis ainsi que de partenaires régionaux (dans le cadre d’accords actuellement en place), entre autres. 

	Sujet : Activité d'évaluation des lieux d’un crime
	100 minutes 



Objectif pédagogique intermédiaire :
Mener une inspection sommaire pour évaluer les lieux d’un crime.
Analyser les éléments de preuve collectés sur les lieux du crime.

	Diapo 55. Activité d'évaluation des lieux d’un crime (Polycopié 9.1)
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	But : Mener une inspection sommaire pour évaluer les lieux d’un crime.
Durée : 1h30 
Composition des groupes : Activité en petits groupes
Débriefing : Chaque groupe désignera un représentant qui fera un exposé de 5 minutes.

	Description de l’image : Pas d’image. 



Remarque : Les informations à l’attention des instructeurs relatives au scénario des lieux de crime se trouvent dans le polycopié de l’instructeur 9.1 : Activité d'évaluation des lieux d’un crime.
Demandez aux participants de se reporter au polycopié 9.1 : Activité d'évaluation des lieux d’un crime.
L’instructeur joue le rôle de premier intervenant sur les lieux ; auditionner le premier intervenant. Les instructeurs devraient s’appuyer sur les informations générales relatives aux lieux du crime (ci-dessous) pour répondre aux questions portant sur leur rôle en tant que premier intervenant sur chacun des lieux.
Répartissez les participants en trois groupes et attribuez un instructeur à chaque groupe.
Expliquez l'activité aux participants :
· Lisez le scénario attribué au groupe, qui figure dans le polycopié 9.1.
· Les participants travailleront en petit groupe pour préparer et mener une évaluation initiale, ou une inspection sommaire, des lieux de crime qui leur ont été attribués, en s'appuyant sur les techniques présentées dans ce module. Les participants indiqueront l’emplacement des éléments de preuve présents sur les lieux de crime et détermineront les étapes suivantes de l'enquête.
· Concernant les lieux de crime qui vous ont été attribués :
Quelles informations le premier intervenant a-t-il fourni pour vous aider à identifier la manière de procéder ?
· Quels sont vos objectifs initiaux ?
Quels sont les problèmes de sécurité et les risques de contamination ?
Quel périmètre avez-vous établi et où avez-vous installé la zone de rassemblement ?
· À quels techniciens d’investigation criminelle faudra-t-il faire appel pour procéder au traitement de ces lieux ?
· À quels experts médicolégaux faudra-t-il faire appel pour examiner les éléments de preuve ? 
· Quels éléments faut-il collecter en premier ? 
· Sélectionnez une personne qui documentera les réponses du groupe en vue de les présenter à la classe. 
· Sélectionnez un porte-parole qui fera un exposé de 5 minutes à la fin de l'exercice pour présenter les décisions de votre groupe.
Allouez 45 minutes au travail collaboratif. 
Chaque instructeur assistera le groupe tandis que celui-ci évalue son scénario de lieux de crime. 
Encouragez la participation de chacun pendant que les groupes évaluent les lieux du crime, élaborent leurs réponses et préparent leur exposé.
Consacrez 15 minutes à l’exposé. Donnez votre retour sur les exposés, si nécessaire, afin de vous assurer que les participants comprennent bien l’importance de l’inspection sommaire et du plan d'enquête. Faites-en de même avec les deux groupes restants.
Consacrez 15 minutes au débriefing. Encouragez les participants à poser des questions. Proposez un retour correctif et encouragez la discussion entre les participants.

	Sujet : Récapitulatif du module
	10 minutes 



	Diapo 56. Récapitulatif du module 
	
	
	

	Introduction aux types de preuve sur les lieux d’un crime
Procéder au traitement des lieux
Se préparer pour la fouille
Planifier la fouille
Documenter les lieux du crime
Collecter les éléments de preuve
Planifier l’enquête
Activité d'évaluation des lieux d’un crime

	Description de l’image : Pas d’image.



Récapitulez en rappelant aux participants que pendant ce module, ils ont examiné les meilleures pratiques permettant d’intervenir sur les lieux d’un crime, de le sécuriser et de le documenter, et d’en collecter les éléments de preuve.
Réitérez que l’objet de ce module était de familiariser les participants avec les principes reconnus de gestion des lieux d’un crime, dans le cadre d’un potentiel acte terroriste.
Ajoutez que dans les enquêtes terroristes, il est généralement possible d’obtenir une aide pour le traitement des éléments de preuve. Faites remarquer, par exemple, qu’il existe des centres régionaux pour le traitement des composants de bombes et des bases de données sur les signatures en matière de fabrication de bombes. Recommandez aux participants de contacter l’agent régional de sécurité de l’ambassade des États-Unis concernant les dossiers de demande d'assistance.
Demandez aux participants s’ils ont des questions sur le contenu abordé pendant ce module.
Expliquez que le module suivant porte sur la collecte et l’analyse des preuves numériques.
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